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CONSEIL 

Cent trente-quatrième session 

Rome, 26 novembre 2007 

COMPOSITION DU COMITÉ D’ADMINISTRATION DU PAM 

 

 

1. En application de la Résolution 6/99 adoptée par la Conférence de la FAO à sa trentième 
session, le 13 novembre 1999, le Conseil est appelé à élire six membres du Conseil 
d’administration du PAM parmi les États Membres de la FAO pour un mandat de trois ans. 

2. Aux fins de cette élection, les États Membres de la FAO sont répartis en cinq listes 
distinctes (A, B, C, D et E) qui figurent sur le site Web de la FAO:  
http://www.fao.org/unfao/bodies/council/cl133/Index_fr.htm. 

3. Le Conseil sera donc appelé à élire six membres, pour un mandat expirant le 31 décembre 
2010, pour remplacer ceux dont le mandat prend fin le 31 décembre 2007, à savoir: l’Allemagne 
(D); le Canada (D); le Congo (A); Haïti (C); le Koweït (B) et le Niger (A).  

4. Les membres sortants sont rééligibles. 
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Mandat expirant le Élus par le Conseil de la FAO  Élus par le Conseil économique et 
social 

 

31 décembre 2007 Allemagne (D) 
Canada (D) 
Congo (A) 
Haïti (C) 
Koweït (B) 

Niger (A) 
 

Australie (D) 
Chine (B) 
Cuba (C) 
Éthiopie (A) 
Norvège (D) 
Tunisie (A) 

 

31 décembre 2008 Autriche (D) 1  
Colombie (C) 
Slovénie (E) 
Soudan (A) 2 
Suisse (D) 3 
République-Unie de Tanzanie (A) 4  
 

Indonésie (B) 
Japon (D) 
Mexique (C)  
Royaume-Uni (D) 
Ukraine (E) 
Zimbabwe (A) 

   

31 décembre 2009 États-Unis d’Amérique (D) 
Pakistan (B)  
Pays-Bas (D) 
Pérou (C) 
Philippines (B) 
Zambie (A) 

 

Cap-Vert (A) 
Inde (B) 
Iran, (République islamique d’) (B) 
Fédération de Russie (E) 
Nouvelle-Zélande (D)5 
Suède (D) 
 

31 décembre 2010 À élire par le Conseil Australie (D) 
Burundi (A) 
Cuba (C) 
Norvège (D) 
Soudan (A) 
Thaïlande (B) 
 

                                                      
1 L’Autriche se désiste à compter du 31 décembre 2007 en faveur de l’Italie, qui siégera pendant le reste du mandat 
(Voir Annexe B). 
2 Ce siège était précédemment occupé par l’Algérie. Le Soudan se désiste à compter du 31 décembre 2007 en faveur de 
l’Algérie,  qui siégera pendant le reste du mandat (Voir Annexe A). 
3 La Suisse se désiste à compter du 31 décembre 2007 en faveur de la Finlande, qui siégera pendant le reste du mandat 
(Voir Annexe B). 
4 Ce siège est affecté par roulement aux États des listes A, B et C comme suit:  liste A (2000-2002), liste B (2003-2005), 
liste A (2006-2008) et liste C (2009-2011). 
5 La Nouvelle-Zélande se désiste à compter du 31 décembre 2007. La Belgique siégera pendant le reste du mandat. 
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ANNEXE A 

(Original français) 
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ANNEXE B 
 

Ambassade du Canada 

Représentation permanente auprès des Agences pour l’alimentation et l’agriculture de l’ONU 

Via Zara 30, 00198 Rome (Italie) 

Tél.: (+39) 0685444.2551 Télécopie: (+39) 0685444.2930 

 

M. Ali Mékouar 
Directeur 
Division de la Conférence, du Conseil 
  et du Protocole 
Organisation des Nations Unies pour  
  l’alimentation et l’agriculture 
FAO-KCC, Bureau A 140 
Viale delle Terme di Caracalla 
00100 Rome 

 

 5 novembre 2007 

 

Monsieur, 

 

 Je vous écris en qualité de Coordonnateur de la liste "D" du Programme alimentaire 
mondial pour vous informer que l’on est parvenu à un accord au sein de la liste en ce qui 
concerne le roulement des sièges du Conseil d’administration, conformément à la répartition 
convenue des sièges de la liste. 

 L’Autriche se désiste à compter du 31 décembre 2007 en faveur de l’Italie, qui siégera 
à partir du 1er janvier 2008. 

 La Suisse se désiste à compter du 31 décembre 2007 en faveur de la Finlande, qui 
siégera à partir du 1er janvier 2008. 

 Les pays de la liste "D" vous prient de bien vouloir communiquer la présente lettre au 
prochain Conseil de la FAO. 

 Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.  

 

James Melanson 
Représentant permanent adjoint 

du Canada 


